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Compte rendu de la réunion D.G. du 11 /04/08 sur la problématique du logement pour les agents ANPE
A la demande de l’ensemble des organisations syndicales,  une réunion s’est tenue vendredi 11 avril dernier à la Direction Générale sur la problématique d’accès au logement des agents ANPE.

Dans un premier temps,  un  diagnostic général et un état des lieux, région par région, suite aux remontées des assistantes  sociales,  nous ont été présentés.

Il en ressort que :

· Les difficultés de logement que rencontrent certains agents ne se limitent pas à l’accès au logement  (impayés, surendettement, difficultés d’avancer une caution, double résidence,..)

· Les agents qui rencontrent le plus de difficultés sont ceux qui ne sont pas en CDI et ceux  qui sont victimes d’un accident de la vie (divorce, maladie,…)

· Les difficultés de trouver à se loger concernent principalement l’Ile de France,  certaines grandes métropoles régionales,  certaines zones touristiques où le foncier est cher (cote d’azur, zone frontalière avec la Suisse).

L’UNSA-ANPE, face à cette problématique complexe qui dépasse l’ANPE car elle est avant tout sociétale, a demandé :

· Que le D.G. intervienne pour débloquer les situations  d’examen de dossiers dans bon nombre de Préfectures.

·  Qu’une information aux agents et une procédure simplifiée de demande de logement soient rapidement mises en place. 

· Que les agents ANPE aient accès au contingent de logements sociaux de notre nouvelle tutelle (Ministère des Finances) car notre ancienne tutelle (Ministère du Travail) n’acceptait plus un émargement sur son quota réservé. 

· Que la question salariale doit être ouverte car il y a un vrai problème de pouvoir d’achat à l’Agence.

· Que le budget d’aide aux logements soit ré-abondé pour faire face aux situations d’urgence de certains collègues.

La D.G. s’est engagée sur les mesures suivantes :

· Courrier du DG aux préfets, pour rappeler que les agents ANPE  ont accès au contingent de logements sociaux réservés aux fonctionnaires

· Création en IDF de 3 nouveaux postes d’Assistante sociale avec une affectation au plus prés des difficultés  des agents

· Augmentation du Budget d’aide au logement de l’ADASA  avec engagement d’abonder ce budget en cas de besoin.

· Edition d’un livret avec toutes les infos utiles pour les demandeurs de logement

· Création à la D.G. d’un poste d’Assistante sociale qui suivra ce dossier, le coordonnera et apportera son appui pour débloquer des situations posant problèmes en région.

La D.G. nous a également confirmé que les agents ANPE avaient, à présent,  accès au contingent de logements fonctionnaires de notre nouvelle tutelle (MINEFE) et qu’une procédure allégée pour les demandes de logement serait mise en place sous 8 à 10 jours.

Une prochaine réunion pour faire un premier bilan de la mise en place de ces mesures esera programmée dans la deuxième quinzaine de juin.

Vos représentants UNSA-ANPE : Jean-Cyril LE GOFF et Dominique NUGUES
 







